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_ Vous avez dit traçabilité ? 

_ En quoi mon entreprise est-elle concernée ?

La traçabilité est la capacité à suivre, dans l’espace 
et dans le temps, les produits, les outils, les services 
ou les personnes liés à votre entreprise. 
Elle doit être au service d’une démarche stratégique 
mettant en oeuvre des méthodes, des outils et des 
analyses permettant l’identification, l’authentification, 
la localisation, la sécurisation d’entités définies. 

La norme NF EN ISO 8402 définit la traçabilité 
comme « l’aptitude à retrouver l’historique, 
l’utilisation ou la localisation d’une entité au 
moyen d’identifications enregistrées », le mot 
entité désignant d’une façon générale une 
activité ou un processus, un produit ou un 
organisme vivant.

Selon les exigences propres à chaque entreprise, la traçabilité  
est devenue l’élément majeur d’une bonne organisation industrielle : 
_ maîtrise logistique amont : vos matières et produits entrants,
_ maîtrise logistique aval : vos produits et services sortants, 
_ organisation interne de votre ligne de production.

Cette approche doit être intégrée à la 
gestion qualité. Selon l’ISO 9001 le 
fournisseur doit établir lorsque néces-
saire des procédures d’identification 
du produit au cours des phases de pro-
duction, de livraison et d’installation. 

Les entreprises et la traçabilité

Les principales motivations des 
entreprises pour s’engager dans 
une démarche de traçabilité : 
1. La maîtrise de la supply chain
2. L’obligation réglementaire
3. La réponse à une exigence de 
qualité
4. L’information consommateur
5. L’avantage concurrentiel
6. La protection des marques
7. La demande de tiers
8. La sécurité
Source : enquête Tracenews, 2004



_ Capacité à remonter à l’origine du produit
_ Suivi de l’historique du produit tout au long de son cycle de vie
_ Suivi précis et rapide et optimisation des stocks
_ Gestion plus efficace des commandes
_ Capacité à intervenir plus efficacement en cas d’incidents, en 
apportant les rectifications appropriées et le cas échéant en rap-
pelant les lots incriminés
_ Optimisation des inventaires
_ Réduction des disparitions et vols de produits dans les circuits 
logistiques
_ Réduction de la contrefaçon…

_ Quels avantages pour mon entreprise ?

Ces différents atouts de la traçabilité se traduisent notamment 
pour l’entreprise par une diminution de ses coûts d’exploitation.

_ Quelles sont étapes clés pour mettre en œuvre 
une traçabilité efficace dans mon entreprise ?

1_ Identifier les entités à tracer
2_ Préciser la nature de l’information que  
      l’on souhaite obtenir 
3_ Retenir une technologie adaptée
4_ Marquer les entités
5_ Recueillr les informations
6_ Exploiter les informations

  

Chez Inoforges, le stockage des lots de barres de métal, de nature, de diamètres 
et de fournisseurs différents sur des racks était un véritable point noir : manipula-
tions pénibles, dévoreuses de temps, perte des étiquettes,  FIFO ingérable, des 
écarts d’inventaire et une image vis-à-vis des clients peu valorisante.

_ Traçabilité : la réussite exemplaire d’une PME picarde

Solution_« Nous avons d’abord sec-
torisé le stockage, comme les empla-
cements d’un parking. Puis, nous nous 
sommes servis de l’ordre de fabrication 
avec code à barres pour recueillir tou-
tes les informations identifiant les lots 
de matières premières (date, poids, 
diamètre, fournisseur, emplacement, 
CCPU, etc.). Toutes ces données et les 

mouvements de matière première sont 
intégrés dans notre ERP (Système 
d’information) et servent à la gestion 
des stocks. Cette traçabilité des lots 
de matière première, reprise dans les 
audits qualité, est aujourd’hui un point 
fort chez Inoforges. » 
Jean-Luc Iserby 
Directeur de production chez Inoforges.



Manifestez votre intérêt ! 

Contactez : 
Alexis Minodier

 Chambre Régionale de 
Commerce & d’Industrie de 

Picardie
T : 03 22 82 80 56 
F : 03 22 82 80 40

a.minodier@picardie.cci.fr
 

Ou visitez le site  
www.tracabilite.picardie.net

_ Et pourquoi pas votre entreprise ? 

Vous avez un projet ou une idée de  
traçabilité pour votre entreprise(1) ? Passez 
à l’action sans aucune formalité. 

Dans le cadre de l’appel à projets que 
lancent la DRIRE Picardie et la CRCI  
Picardie, vous bénéficierez de l’interven-
tion d’un spécialiste pour vous aider à  
caractériser votre projet. Cette interven-
tion d’une à deux journée est totalement  
gratuite pour votre entreprise.

A l’issue  de l’appel à projets, les meilleurs 
projets se verront proposés les accompa-
gnements techniques et financiers les plus 
adaptés.

 Profitez en ! 
 

(1)   Pour être éligible à l’action, l’entreprise doit répondre 
aux critères suivants 

•	 Ne pas employer plus de 250 personnes,
•	 Le CA ne doit pas excéder 40M€
•	 Le total du bilan ne doit pas excéder 27M€
•	 Le capital de la société ne doit pas être détenu à 	

plus de 25% par une ou plusieurs entreprises ne res-
pectant pas les trois points précédents

•	 Etre en situation financière saine
•	 Etre à jour de ses obligations fiscales et sociale.

appel à projets novembre 2008 - février 2009
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